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Règlement-taxe relatif à la refacturation 
des services « Repas sur Roues » 

 

Vote du conseil communal : 14.04.2023 
Approbation ministérielle : 12.05.2023, réf. : 843x2eae6 

 

 
Article 1. – Objet 

Le présent règlement fixe les taxes applicables en matière des services « Repas sur Roues ». 
 

Article 2. – Taxes  

La taxe pour le repas du jour (prix unitaire) est fixée à 13,00€. 
 

La taxe pour la location de la plaque à induction est fixée à 22,81€ (forfait mensuel/plaque). 
 

Article 3 – Règlements abrogés 

Le présent règlement abroge le règlement-taxe relatif aux Repas sur Roues du 19 juillet 2021. 
 

Article 4 – Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à l’article 82 de la loi communale modifiée du 

13 décembre 1988. 

 
 


